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ÉDITO

Mon Sud-Avesnois : L’été arrive, et avec lui 
un certain assouplissement des contraintes 
sanitaires…

Mickaël Hiraux : A l‘approche de l’été, la 
pandémie de Covid-19 est en effet toujours 
d’actualité mais les restrictions sur nos 
libertés individuelles et collectives s’allègent 
significativement.
Pour le plus grand bonheur de chacun, le 
mois de Mai a vu les premières ouvertures de 
magasins, restaurants et lieux culturels. La 
solution tient à la réussite de la vaccination, 
les doses ardemment espérées arrivent en 
quantité mais la pandémie nous a appris à 
rester prudents. L’attention de chacun d’entre 
nous au respect des gestes barrières est 
indispensable.

Mon Sud-Avesnois : Que faut-il retenir du 
Conseil Communautaire du 15 avril dernier ?

Mickaël Hiraux : Lors de ce conseil, le 
budget 2021 a été voté à l’unanimité et sans 
hausse des taux.
Dégrèvement exceptionnel au profit des 
entreprises de taille petite ou moyenne de 
secteurs particulièrement affectés par la 
crise sanitaire, aides Covid à nos acteurs 
économiques, exonérations de loyers… La 
crise sanitaire liée au Covid 19 impacte en 
partie comme en 2020, le prévisionnel et 
surtout la réalisation de ce budget.

Mon Sud-Avesnois : Quels sont les projets 
et grands axes pour 2021 ?

Mickaël Hiraux : Malgré ce contexte, la 
Communauté de Communes compte bien 
poursuivre les projets et opérations initiées 
les années antérieures : le Contrat Territoire 
Lecture, le Transport à la Demande, les aides 
aux TPE-PME, les fonds rebond.
La requalification énergétique complète 
des bâtiments des services techniques, les 
travaux liés à l’hôtel d’entreprises Pierre et 
Bertrand, les travaux d’aménagement des 
zones d’activités, l’acquisition de bacs et 
d’un camion de collecte du verre ainsi que 
différents travaux dans les déchetteries sont 
autant de projets inscrits dans le budget de 
notre intercommunalité.

Mon Sud-Avesnois : Suite à la Loi 
d’Orientation des Mobilités, le Conseil 
Communautaire a voté en faveur de la 
prise de compétence « Organisation de la 
mobilité ». Pourquoi ?

Mickaël Hiraux : La problématique de la 
mobilité est une priorité pour notre territoire 
rural dont les besoins en déplacements 
sont très largement assurés par la voiture 
individuelle.

Nous souhaitons maintenir l’offre de 
transports à la demande et déployer pourquoi 
pas de nouvelles solutions de mobilité. Cette 
prise de compétence « organisation de la 
mobilité » nous permettra de répondre aux 
futurs appels à projets relatifs à la mise en 
place de mobilité innovante au service de la 
population.

Mon Sud-Avesnois : La Communauté 
de Communes a créé un nouveau site 
internet, Sud-Avesnois Invest. Pouvez-
vous nous en dire un mot ? 

Mickaël Hiraux : En effet, la communauté 
de communes se dote d’un site internet 
dédié aux acteurs économique ; une vitrine 
de notre territoire leur permettant de 
retrouver les services mis à leur disposition, 
les informations pour venir s’implanter, être 
aidé, et réseauter.
Nous sommes un territoire d’avenir où la 
nature est omniprésente tout en étant le 2e 

pôle économique du bassin Sambre Avesnois. 
Située à 120 km de l’aéroport de Lille et 
125km de celui de Bruxelles, la Communauté 
de Communes Sud-Avesnois bénéficie d’un 
emplacement européen stratégique. Ce rapport 
qualité de vie/emplacement géographique est 
remarquable.
Au service de la stratégie de développement 
économique du Sud-Avesnois, ce nouveau 
site valorise l’image et le dynamisme de 
notre intercommunalité.

Mon Sud-Avesnois : Un dernier mot pour 
nos lecteurs ? 

Mickaël Hiraux : L’été qui va débuter marquera 
un renouveau attendu pour notre collectivité et 
chacun d’entre vous en apportant des couleurs 
et des jours plus agréables. Continuons à 
respecter les consignes sanitaires qui nous 
sont demandées mais ayons confiance dans 
l’avenir et nous retrouverons la joie de vivre 
ensemble.

Bonne lecture et à très vite !

interview
Mickaël Hiraux

Anor

Féron

Ohain

Baives

Trélon

Glageon

Willies

FourmiesWignehies

Eppe-Sauvage

Wallers-
en-Fagne

Moustier-
en-Fagne
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Lancement du Site Internet

Sud Avesnois Invest
Pour permettre de diffuser une information claire aux 

entrepreneurs de notre territoire et d’ailleurs, la Com-

munauté de Communes Sud Avesnois a créé un site In-

ternet répertoriant les réponses à leurs questions.

A la recherche d’un local ou d’un terrain, de solutions pour financer 
un projet ? Sud Avesnois Invest a pour vocation d’être la boussole 
des entreprises en création ou en développement. Le site répertorie 5 
thématiques différentes :
• S’implanter : Sud Avesnois Invest référence et présente les hôtels 
d’entreprises du territoire, les zones d’activités et les locaux disponibles, 
pour permettre aux entrepreneurs d’imaginer leur avenir en Sud Avesnois ;

• Être aidé : Grâce à son réseau de partenaires, la collectivité se 
charge toujours d’adapter son accompagnement au projet. Sur le site 
Internet, la CCSA met également en avant son dispositif d’aide TPE et 
PME auprès des entrepreneurs en précisant tous les critères d’éligibilité et 
le montant des aides en fonction de la taille de l’entreprise. 

• Réseauter : Sud Avesnois Invest met en lumière ses partenaires et 
ses clubs d’entreprises, qui animent le tissu économique local.

• Découvrir nos offres : La CCSA propose des facilités pour la 
gestion du quotidien des entreprises en leur permettant de louer ses salles 
de réunion ou en domiciliant leur société sur le territoire.

• Actualités : Cette rubrique a pour vocation d’informer tout 
entrepreneur sur les opportunités disponibles localement ou sur la vie 
économique au sens large.

Rendez-vous sur
sud-avesnois-invest.com
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Le dispositif d’aide TPE-PME
de la CCSA

BOUCHERIE CHEVALINE
LOISEAU PATRICE FILS

PIERRE BARBIEUX
Diplômé en maçonnerie après une expérience 
dans le milieu agricole, Pierre Barbieux a créé 
son Entreprise Individuelle à Responsabilité 
Limitée en 2013. Il dispose d’un atelier au sein 
de l’hôtel d’entreprises du PIDE, au 4 rue du 
général Chomel, à Fourmies. En octobre 2020, 
l’EIRL a embauché un compagnon du devoir 
en apprentissage. L’entreprise est spécialisée 
dans la maçonnerie générale : rénovation, 
construction neuve ou remise à neuf, au 
service des particuliers, des professionnels 
et des collectivités. Parmi ses chantiers sur le 
territoire, citons notamment l’agrandissement 
de l’école du Petit Verger d’Anor, ou la 
construction d’une chaufferie à Wallers-
en-Fagne. L’aide de la CCSA lui a permis 
de financer en partie l’achat d’un nouveau 
véhicule utilitaire, un Volkswagen Crafter.

u  Investissement 
de l’entreprise : 
l’achat d’un  
véhicule utilitaire

u  Montant de l’aide 
de la CCSA : 
6 000 € 

06 32 59 86 38
pierrebarbieux13@gmail.com

 EIRL Barbieux Pierre «Bâtissons vos rêves.»
https://pierre-barbieux-construction.fr/ 

La Communauté de Communes Sud Avesnois 

est aux côtés des entreprises de son territoire 

pour soutenir leurs investissements.

03 27 60 08 99
39 rue Cousin Corbier - 59610 Fourmies
 Boucherie chevaline Loiseau Patrice fils

Ouvert du mardi au samedi

(sauf le jeudi après-midi) 

de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h00

En Avril 2019, Hubert Loiseau a repris la Boucherie 
Chevaline, exactement trente ans après son père 
Patrice. Créée dans les années 1970, c’est la seule 
boucherie exclusivement chevaline du secteur. On 
y trouve les classiques saucissons de cheval, 
et diverses pièces de viande, toutes d’origine 
française. « Tout le processus se déroule sur le sol 
français, nous travaillons avec l’abattoir d’Hirson », 
explique le boucher, qui propose également du 
filet américain à la demande. Auparavant employé 
à l’abattoir de Rochefort en Belgique, Hubert 
Loiseau a racheté le fonds de commerce en 2019, 
puis le bâtiment en novembre 2020 au créateur 
de la boucherie. L’aide de la CCSA lui a permis 
de financer en partie des travaux d’électricité 
et de plomberie pour l’atelier de découpe, ainsi 
qu’un moteur neuf pour sa chambre froide. Une 
rénovation de façade est prévue pour le mois 
d’août.  

b  Investissement de 
l’entreprise : les travaux 
électriques, plafonds  
et plomberie, achat de  
matériel labo et moteur 
chambre froide

u  Montant de l’aide de la 
CCSA : 2 346,36 €
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PROXI

MAGIC BOILIES
Après une expérience dans la restauration, 
Dany Bodchon a ouvert un commerce 
spécialisé dans le domaine de la pêche, rue 
Gambetta à Fourmies, avant de s’installer en 
2010 sur la zone commerciale. L’enseigne 
Magic Boilies s’est diversifiée dès 2015 
avec la vente de pellets de chauffage. Si le 
magasin a été fermé au public en raison de 
la crise sanitaire, l’activité de vente de pellets 
s’est accrue pour atteindre cette année pas 
moins de 800 tonnes. Magic Boilies assure la 
livraison dans un rayon de 20 kilomètres, et 
propose, en plus de la livraison, le rangement 
des pellets chez l’habitant. C’est dans cette 
optique que M. Bodchon a sollicité une 
subvention de la CCSA afin de se doter d’un 
nouveau véhicule utilitaire, qui puisse contenir 
pellets et brouettes électriques. 

u  Investissement 
de l’entreprise : 
l’achat d’un  
véhicule utilitaire

u  Montant de l’aide 
de la CCSA : 
6 000 € 

06 77 81 80 79 
 Dany Bodchon

En juillet 2020, la CCSA publiait sur les réseaux sociaux un 
appel à repreneurs, dans le cadre de la vente du fonds de 
commerce de la supérette de Trélon. Cette initiative a permis 
de trouver un candidat, en la personne de Guillaume Grassart. 
L’intercommunalité a accompagné financièrement et 
administrativement le porteur de projet pour la reprise du « 8 à 
Huit », aujourd’hui devenu « Proximarket ». Ancien responsable 
d’exploitation en restauration collective, Guillaume Grassart 
a sollicité la CCSA pour ses investissements matériels, 
notamment l’achat d’une rôtisserie et de matériels de cuisine. 
L’enseigne, supérette de proximité avec un rayon « boucherie 
traditionnelle », a ouvert ses portes fin décembre 2020. 

b  Investissement de l’entreprise : l’achat  
d’une rôtisserie et de matériels de cuisine

u  Montant de l’aide de la CCSA : 3 000 €

03 27 57 05 88
guillaume59001@hotmail.fr

 Proxi Trélon
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France Relance
deux entreprises du territoire lauréates

Projet de regroupement d’ateliers

sur le terrain face au PIDE

Grâce au grand plan gouvernemental France Relance, qui accorde 
des fonds pour l’industrie de notre pays, deux entreprises du Sud-
Avesnois figurent parmi les premiers lauréats du “fonds de soutien 
à l’investissement industriel dans les territoires”. Ce soutien représente au 
total 1,6 million d’euros pour les Établissements Eurocave et Agrati à Fourmies. 

Inventeur et fabricant de caves à vin, Eurocave, qui compte 120 salariés, souhaite conforter 
sa place de leader mondial sur le créneau du haut de gamme. L’entreprise exporte plus de 
80% de sa production et veut poursuivre l’amélioration de la qualité de ses fabrications en 
visant une garantie sur 20 ans tout en améliorant leur performance énergétique. Pour cela, 
elle va consolider ses productions au niveau de la manufacture de Fourmies notamment 
en y transférant et regroupant la fabrication des climatiseurs et des produits de la marque 
Eurocave Professionnal. De même, la fabrication de certains sous-ensembles sera 
relocalisée de Chine.

Entreprise industrielle familiale italienne, Agrati emploie 166 salariés sur son site 
fourmisien. Elle est spécialisée dans la production de pièces de visserie et fixation pour 
le marché automobile. Le projet vise à moderniser l’équipement de production pour la 
fabrication de vis de diamètre 6mm par l’achat d’une machine à frappe à froid multiposte 
de dernière technologie. L’objectif est de rester compétitif sur ce type de fabrication et de 
pouvoir augmenter la rentabilité du site de Fourmies tout en répondant à la demande en 
augmentation sur le marché. 

Vous souhaitez vous développer sur un territoire dynamique ?

Un projet de regroupement d’ateliers est en cours sur la zone d’activités de la Marlière à 
Fourmies (en face du PIDE). De nombreuses possibilités sont offertes pour s’adapter à 
vos besoins.

Le contexte lié à la crise 

sanitaire du COVID 19 

a permis de « booster » 

certains projets industriels. 

en savoir +
Yannick THIRIEZ
entreprise ALL IN

06 22 28 23 09

Guillaume VILAIRE
CC Sud-Avesnois

06 76 40 54 88

Alerte, opportunité à saisir 



La Communauté de Communes 
prend la compétence mobilité
La CCSA devient au 1er juillet 2021 Autorité Organisatrice de Mobilité, pour assurer 

la pérennité de ses services de transport dépendant encore de la région.

Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), définition et objectifs : 
La loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 redéfinit le schéma-
type d’organisation territoriale de la compétences « mobilité » avec deux niveaux 
d’autorités : la région et les EPCI. Au 1er juillet 2021, tous les territoires devront être 
couverts par une Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM). La CCSA avait ainsi 
jusqu’au 31 mars 2021 pour délibérer. Le Préfet arrêtera la carte des AOM le 1er 
juillet 2021. Les syndicats mixtes peuvent prendre la compétence et devenir l’AOM 
locale.

La LOM vise par son application 5 grands objectifs : 
• sortir de la dépendance automobile (notamment pour les espaces peu denses)
•  accélérer le développement des nouvelles mobilités en facilitant le déploiement 

de nouveaux services numériques multimodaux (comme pass pass covoiturage)
•  concourir à la transition écologique en développant notamment les mobilités 

actives (vélo, marche…)
• programmer les investissements dans les infrastructures de transport
• couvrir intégralement le territoire national en autorités organisatrices de la mobilité (AOM)

Pourquoi prendre la compétence ?

Sans cette compétence, la Région se retrouve seule aux manettes des projets locaux 
au 1er juillet 2021 et plusieurs leviers d’action ne seraient plus mobilisables par les 
communes et la communauté de communes :

> elle ne peut pas prélever le versement mobilité sur son territoire,

> elle ne peut pas organiser des services de mobilité,

>  elle n’est plus partie-prenante obligatoire du contrat opérationnel de mobilité conclu à 
l’échelle du bassin de mobilité.

>  elle ne peut pas bénéficier des dispositifs d’accompagnement notamment financiers 
qui visent les AOM.

Ainsi, la Communauté de Communes Sud-Avesnois a souhaité prendre la compétence 
mobilité pour s’assurer de la pérennité de son Transport à la Demande (TAD), et pour 
sécuriser l’action de la Maison des Mobilités et la Maison des Mobilités solidaires (tel que 
le garage solidaire par exemple).
De plus, elle garde son potentiel d’actions locales lui permettant de réaliser des 
expérimentations, de répondre à des appels à projets, et de préserver les mobilités gérées 
par les communes (les navettes école-cantine par exemple).

Pour résumer, si la CCSA prend la compétence, c’est pour assurer un service à la 
population de qualité.

b Attention
Prendre la compétence 
« mobilité » pour 
une communauté de 
communes ne signifie 
pas prendre en charge 
les services organisés 
par la région sur son 
territoire au moment de 
la prise de compétence.
Ce transfert ne 
s’effectue que si la 
communauté de 
communes en fait la 
demande.

MOBILITÉ

Mon Sud Avesnois - 7
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Synthèse explicative
budget général 2021

atténuations de produits

3 409 000 €

Charges de personnel

1 130 000 €

Charges à caractère général

1 793 000 €

provisions

10 000 €

opérations d’ordre
de transfert entre sections

338 000 €
virement à la section

d’investissement

1 860 000 €
charges exceptionnelles 

1 339 100 €
charges financières

100 900 €
autres charges

de gestion courante

1 880 000 €

BUDGET

L’actuelle crise sanitaire liée au COVID 19 
impactera en partie comme en 2020, le 
prévisionnel et surtout la réalisation de ce 
budget.
Les prévisions budgétaires pour 2021 
s’élèvent en section de fonctionnement à 
11.860.000 €. Les dépenses sont en hausse 
par rapport aux prévisions 2020 (résultats 
antérieurs en hausse-virement à la section 
d’investissement en hausse). 

La Communauté de Communes souhaite avec le budget 
2021 poursuivre les projets et opérations initiés les années 
antérieures, à savoir :

> Assurer le solde des dépenses relatives au projet Interreg 
Objectifs Blue Stone initié en 2016 et qui s’est clôturé en 
décembre 2020 après 4 années de riches collaborations avec 
les partenaires belges et français. La principale innovation 
pour la filière pierre bleue est la mise en place d’un 
carrfour Européen de la Pierre Bleue, outil au service des 
professionnels du secteur.

> Avec le Contrat Territoire Lecture (CTL) et le Contrat 
local d’éducation Artistique (CLEA) portés par le réseau 
Médi@’pass, cette année encore, la CCSA engage les 
moyens financiers pour permettre l’accés à la culture pour 
tous les habitants du territoire via les actions menées, parmi 
lesquelles, « Bébés lecteurs », « La Quinzaine du conte », « Partir 
en livre », « Les Petits Champions de la lecture », et le module 
de formation en ligne Skilleos, sans oublier les résidences 
d’artistes (Pôle fromage et Michel Jocaille). Le plus pour cette 
année : le recrutement d’un médiateur numérique pour lutter 
contre la fracture numérique et sociale, et les problèmes 
de mobilité. Ce médiateur numérique proposera à l’ensemble 
des médiathèques et des communes qui le souhaitent une 
programmation culturelle et ludique via le numérique. 

D’autres opérations en matière de numérique sont prévues, 
comme la création d’un outil collaboratif entre les 12 
communes et la CCSA, une opération chéquiers numériques, 
ou la prise de compétence usages numériques / NTIC en 
matière de numérique éducatif - mise en place de l’ENT, pour 
le primaire et les maternelles. 

> La poursuite du Transport à la Demande ouvert à tous 
les habitants. A noter que la CCSA a sollicité les communes 
pour la prise de compétence « organisation de la Mobilité » qui 
lui permettra de répondre aux futurs appels à projets relatifs à 
la mise en place de mobilité innovante.

> La fin des aides COVID apportées en 2020 par la CCSA pour 
soutenir nos acteurs économiques, à hauteur de 218 520 € 
auxquels se sont ajoutés 26 680 € d’exonérations de 
loyers au bénéfice de nos professionnels de santé et acteurs 
économiques.

> Le maintien des subventions aux associations versées à 
hauteur cette année de 300 000 €.

Le virement à la section d’investissement est de 1 860 000  € 
en hausse par rapport à 2020  

Le tout financé à fiscalité constante. Les taux d’imposition 
Ménages sont les suivants :

Taxe foncière (bâtit) : 3.13 %
Taxe foncière (non bâtit) : 4.14 %
CFE : 31.90 %

La CCSA a voté en juillet 2020 le dégrèvement exceptionnel 
au profit des entreprises de taille petite ou moyenne de 
secteurs particulièrement affectés par la crise sanitaire.

Section fonctionnement

les dépenses 
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MAGIC BOILIES
atténuations de produits

3 409 000 €

Charges de personnel

1 130 000 €

Charges à caractère général

1 793 000 €

provisions

10 000 €

opérations d’ordre
de transfert entre sections

338 000 €
virement à la section

d’investissement

1 860 000 €
charges exceptionnelles 

1 339 100 €
charges financières

100 900 €
autres charges

de gestion courante

1 880 000 €

section investissement
les dépenses
La section d’investissement s’équilibre à 
3 642 600 €
La CCSA poursuit son programme 
d’investissement qui a été validé lors du débat 
d’orientation budgétaire pour 2021.

Il reprend principalement :
En travaux
>  Les différentes interventions sur les bâtiments 

intercommunaux, et notamment la requalification 
énergétique complète des bâtiments des services 
techniques. 

> Les travaux liés à l’hôtel d’entreprises Pierre et Bertrand
>  Le solde des travaux d’aménagement des zones 

d’activités, la deuxième phase de la ZAE Espérance, et 
la liaison piétonne, ainsi qu’un rond-point pour la zone 
de la Marlière.

En aides financières pour les acteurs économiques
> Les aides TPE-PME 
>  Le fonds rebond pour de prêts en par tenariat avec la 

Région, qui ont été octroyés en 2020.

Divers
La poursuite de la réalisation du Plan local d’urbanisme 
Intercommunal

les recettes
A noter une baisse des notifications de 
produits fiscaux cette année malgré une 
compensation totale de la per te de base de 
CFE de près de 1 M€ (réforme des valeurs 
locatives professionnelles)

impôts et taxes

6 063 221 € produits des services
et ventes divers

1 130 000 €

atténuations de charges

80 000 €

produits exceptionnels

60 098 €

résultat reporté

2 307 738 €

autres produits de gestion courante

532 295 €
dotations, subventions

et participations

2 734  647 €

répartition recettes

immobilisations corporelles

1 775 029 €

plui-frais d’études-logiciels

51 600 €
subventions d’équipement versées

581 900 €
autres immobilisations

financières 

55 000 €
emprunts et dettes

assimilées

322 000 €
immobilisations en cours

857 070 €

dotations fonds divers
et réserves

247 910 €

subventions d’investissement

522 610 €

produits de cession

32 040 €

emprunts de dettes 
assimilées

278 090 €

caution

1 958 €solde d’éxecution 
positif reporté

1 958 €
opérations d’ordre

entre sections

338 000 €

virement de la section
de fonctionnements

1 860 000 €

les recettes
>  Le solde d’exécution de la section 

d’investissement 
> Le virement de la section de fonctionnement 
>  Les travaux d’investissement envisagés 

devront faire l’objet d’un emprunt dont le 
montant sera finalisé en fin d’année en 
tenant compte des subventions obtenues 
courant 2021.
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Synthèse explicative
budget environnement 2021

produits des services
et ventes diverses

333 000 €

atténuations de charges

70 000 €

impôts et taxes

994 000 €

dotations, subventions 
et participations

280 000 €

résultat de
fonctionnement
reporté

96 396 €

produits exceptionnels

10 101 €

autres produits
de gestion courante

1 296 503 €

les recettes

>  Les recettes de la section de fonctionnement 
sont en baisse chaque année, notamment 
les produits issus du tri qui ont été divisés 
par deux depuis 2018.

>  Les reversements de CITEO sont plus ou 
moins stables.

>  Le versement du budget général à la 
section de fonctionnement du budget 
annexe est donc en hausse. 

>  Les recettes fiscales sont en légère hausse 
prévisionnelle, avec un taux d’imposition 
maintenu au même niveau depuis 2018.

>  Les recettes de redevance spéciales sont 
stables.

La section de fonctionnement s’équilibre à 
3 080.000 €

Les prévisions de dépenses de fonctionne-
ment sont en légère hausse par rapport  à la 
réalisation 2020. 

Les dépenses de fonctionnement

La CCSA tente de maintenir un budget stable 
en dépense de foncitonnement malgré la 
baisse drastique de recettes des repreneurs.

Les principales dépenses sont liées :

>  au carburant pour tenir compte du coût 
actuel à la pompe en forte hausse.

>  aux contrats de prestation de services en 
hausse pour tenir compte des dépenses 
liées au traitement des boues qui vont 
s’imposer et de l’augmentation de la TGAP.

> à l’entretien du matériel roulant 

Section fonctionnement

les dépenses 

charges de personnel
et frais assimilés

1 100 000 €

subventions
d’investissement

522 610 €

autres charge
de gestion courantes

1 870 €

charges financières

4 430 €

charges exceptionnelles

31 000 €

dotations aux
amortissements

242 000 €

provisions

8 000 €
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acquisition bennes 
et télescopique

98 000 €

achats bacs collecte verre

240 000 €

acquisition camions

185 000 €

emprunts et dettes
assimilées

82 000 €
logiciels

2 500 €

aménagements déchetteries

111 000 €

mobiliers et modulo

21 500 €

concassage 
évacuation gravats

17 000 €

emprunts et 
dettes assimilées

418 027 €

dotations fonds 
divers et réserves

77 536 €

solde d’exécution

19 436 €

dotations aux amortissements

242 000 €

La section d’investissement s’équilibre à 
757 000 €

Les principales dépenses cette année 
porteront sur l’acquisition de bacs et d’un 
camion pour la collecte du verre en porte à 
porte décidée en conseil de décembre 2020. 
Elles comprennent également, l’acquisiton 
d’un chargeur teléscopique et des travaux  
dans les déchetteries (débourbeurs - 
videosurvaillance - travaux de dalles et 
quelques honoraires pour les travaux de 
réaménagements de la déchetterie d’Ohain 
prévus en 2022).

Le solde d’investissement au 001 est positif 
à hauteur de 19 436,07 e en partie du à 
l’absence d’emprunt réalisé en 2020.

Elles sont composées :

W  de l’excédent d’exécution de 19 436,07 e

>  d’une part d’emprunt de 418 027 e

>  des dotations aux amor tissements de 
242 000 e

>  du Fonds de compensation de TVA 
prévisionnel de 77 536 e

L’emprunt sera finalisé en fin d’année si 
besoin.

section investissement
les dépenses

les recettes

charges de personnel
et frais assimilés

1 100 000 €

subventions
d’investissement

522 610 €

autres charge
de gestion courantes

1 870 €

charges financières

4 430 €

charges exceptionnelles

31 000 €

dotations aux
amortissements

242 000 €

provisions

8 000 €
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Les médiathèques 

restent ouvertes !

La Baraque Liberté
est « bien chez nous » !

Dans le cadre du dispositif « Par monts, par vaux 
et par plaines » initié par la DRAC, nous avons 
eu la chance mi-mars d’accueillir en tournée sur 
le territoire la Baraque Liberté, troupe de théâtre 
dirigée par Caroline Panzera. Deux clowns, joués 
par les comédiens Hamideh et Mathieu, ont 
ainsi posé leurs valises dans différents lieux du 
territoire, pour plusieurs représentations d’On 
est bien ici. Improvisation comique basée sur 
l’interaction avec le public, la pièce traitait de 
sujets profonds comme la relation à l’étranger, ou 
les liens entre liberté et sécurité. Les comédiens 
évoluaient dans un périmètre strict, confinés 
dans un carré de quelques mètres, évoquant 
non sans malice les conditions sanitaires en 
cours. Plusieurs représentations scolaires ont eu 

lieu, à Ohain, Wignehies ou Glageon, et d’autres 
séances, à Anor ou Fourmies, étaient organisées 
à destination de publics seniors, le tout dans le 
respect strict des consignes sanitaires. Pour 
clore cette belle tournée, la médiathèque Antoon 
Krings accueillait une représentation de « Roméo 
et Juliette… avec distance », une pièce où 
deux comédiens se retrouvaient pour jouer le 
classique de Shakespeare, avec les restrictions 
que l’on connaît… Difficile d’imaginer Roméo 
embrasser Juliette avec masques et visières… 
Une prestation hilarante qui a beaucoup plus aux 
spectateurs. Le partenariat entre La Baraque 
Liberté et le réseau médi@’pass se poursuivra 
avec le projet « Portraits de lecteurs », dont 
vous entendrez parler prochainement.

PROGRAMMATION CULTURELLE MÉDI@’PASS

Depuis plusieurs mois maintenant, les médiathèques s’adaptent 
aux différentes annonces gouvernementales. Après avoir été fer-
mées lors du premier confinement, après avoir mis en place un 
système de « click et collect » baptisé « J’appelle, j’emprunte », 
les médiathèques et bibliothèques sont restées en 2021 les seuls 
établissements culturels ouverts, ou presque. Selon la superficie 
et les espaces entre les rayonnages, certaines médiathèques du 
réseau sont ouvertes en accès libre, alors que d’autres proposent 
des rendez-vous. Des protocoles sanitaires stricts sont appliqués 
sur l’ensemble du réseau : les documents qui sont rendus sont 
désinfectés et mis en quarantaine.

+ d’infos
Pour consulter les horaires 
d’ouverture et les modalités 
d’emprunt, consultez le portail 
du réseau : 

ccsa.reseaubibli.fr
> rubrique Nous trouver

Deux comédiens ont 

enchanté le territoire 

par des improvisations 

tout en malice.
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Les bébés lecteurs,

c’est reparti ! 
Formations, rencontres professionnelles et animations, 

l’action se déploie sur le territoire ! 

La mi-mai a marqué le retour des animations bébés lecteurs, dont 
l’objectif est de familiariser le tout-petit à la lecture à voix haute, et 
à l’objet livre. Ainsi, les 18 et 19 mai, la bibliothèque de Glageon 
accueillait Christelle Marlin, lectrice à voix haute et formatrice pour 
l’association « Lis avec moi », pour une formation autour du sujet :  
« Lire des histoires à voix haute aux enfants, pourquoi, comment 
et quoi lire ? ». Gratuit, ce stage était ouvert aux professionnels et 
bénévoles des bibliothèques et de la petite-enfance, mais aussi aux 
parents et grands-parents. 

En juin, Médi@’pass organise des séances de contes et comptines 
pour les 0-3 ans et leurs parents, avec Les Racontines d’Amandine : 
ces animations d’une trentaine de minutes se déroulent autour d’un 
tapis-lecture cousu main par Amandine Zukowski, théâtre de jeu de 
petits personnages. Afin de déployer l’action « bébés lecteurs » sur 
l’ensemble du territoire, les communes sans médiathèques et/ou 
sans personnel formé ont été sollicitées. Des séances sont donc 
programmées à Willies, Ohain ou Glageon. 

En partenariat avec le Département, Médi@’pass et 
le 36 accueilleront à Anor un comité de lecture 
autour des albums petite-enfance le 25 
juin. En plus, une exposition autour de 
l’illustratrice Corinne Dreyfuss et de 
son univers sera visible au 36 
pendant plusieurs jours pour se 
plonger dans l’univers tout en 
couleurs de l’artiste. 

PROGRAMMATION CULTURELLE MÉDI@’PASS

+ d’infos
ccsa.reseaubibli.fr 
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Perluette & la MdN rêvent en mer(veilles)  © Isabelle Simler

Cet été, Médi@’pass 
part en livre !
Les médiathèques du réseau s’inscrivent

dans l’événement national « Partir en livre »

En partenariat avec l’association Perluette et la médiathèque départementale du 
Nord, le réseau médi@’pass fête la littérature jeunesse cet été, du 30 juin au 25 
juillet, dans le cadre de Partir en Livre. Sur la thématique du rêve et des merveilles, 
l’événement accueillera deux artistes : Isabelle Simler, autrice-illustratrice de renommée 
internationale, qui a écrit entre autres « Doux rêveurs » et « Des vagues », et Waii-Waii, 
illustratrice et plasticienne installée dans les Hauts-de-France, dont le travail riche & 
poétique questionne le rêve de manière récurrente. 

Expositions et ateliers 
Vous pourrez découvrir le travail d’Isabelle 
Simler tout l’été au café « La Vie Sauvage 
» à Eppe-Sauvage, sous la forme d’une 
exposition d’illustrations issues de plusieurs 
de ses albums. L’univers de Waii-Waii sera 
quant à lui présenté à la Médiathèque Antoon 
Krings, sous la forme d’une exposition 
interactive, intitulée L’Orée des Rêves, du 13 
au 23 juillet. Isabelle Simler sera en outre 
présente sur notre territoire le 1er juillet, à 
la rencontre des élèves de Wignehies et 
Glageon. Des ateliers de création de haïku 
(courts poèmes japonais) autour de l’univers 
de Waii-Waii seront proposés les 16 et 17 
juillet à Fourmies, Anor et Momignies.

Des créations originales
La venue sur le territoire de ces deux 
artistes est également pour elles l’occasion 
d’expérimenter autour d’autres matières que 
le papier : le textile, pour Isabelle Simler, et le 
verre pour Waii-Waii, soit les deux matières de 
prédilection de notre partenaire, l’écomusée 
de l’Avesnois. Pour rêver en merveilles, 
l’autrice de Doux rêveurs a choisi de créer 
des « coussins-cailloux » à partir d’animaux 

endormis, pour une création textile originale, 
qui permettra, le temps d’un moment de 
lecture, aux tout-petits de découvrir l’univers 
d’Isabelle Simler, mais aussi de jouer avec 
les sensations et les tailles, de manipuler ces 
cailloux aux textures diverses. Ce mobilier 
sera notamment utilisé lors des séances 
« bébés lecteurs ». En s’appuyant sur le 
savoir-faire des artisans-verriers de l’AMV de 
Trélon, Waii-Waii a quant à elle pour ambition 
de réaliser des « fûrin », ces clochettes à 
vent japonaises initialement suspendues 
pour protéger les temples. Celles-ci seront 
associées aux haïkus des participants et 
exposées dans différents lieux.

Un programme riche
En plus de ces temps forts, les médiathèques 
de Momignies, Wignehies, Fourmies, Anor et 
Eppe-Sauvage proposent un grand nombre 
d’animations autour du rêve et des merveilles : 
sieste musicale, expositions numériques, 
après-midis ou veillées jeux de société… 
Le programme complet est disponible sur le 
portail du réseau médi@’pass.

+ d’infos 
ccsa.reseaubibli.fr

portrait de Waii-Waii : © Lucie Pastureau

portrait d’Isabelle Simler : © Simler croquis de travail des coussins-cailloux : © Isabelle Simler

• visuel pour l’orée des rêves : © Waii-Waii

PROGRAMMATION CULTURELLE MÉDI@’PASS



LECTURE PUBLIQUE

Mon Sud Avesnois - 15

Grand concours Gâteaux moches

pôle fromage
Au cours de leur immersion sur le territoire, 
Inès et Jeanson (du collectif Pôle Fromage) 
imaginent un « grand concours de gâteaux 
moches » (mais bons !), ils invitent ainsi 
les habitants à partager leurs créations 
pâtissières, ici le collage d’une affiche 
géante pour la proclamation des lauréats 
du concours élus par le jury du concours 
composé des élèves de la section SEGPA 
du collège Léo Lagrange.

LE CLEA* c’est quoi ?
Le contrat local d’éducation 
artistique, est un dispositif de la 
DRAC porté par la communauté 
de communes Sud-Avesnois 
en partenariat avec l’Education 
nationale et l’entité belge de Mo-
mignies (appuyé sur le réseau 
transfrontalier Médi@pass). 
Ce CLEA se formalise par 
l’accueil sur le territoire de deux 
artistes (ou collectif) pour une 
résidence-mission d’une durée 
de quatre mois chaque année, 
depuis 2017.

Qu’est-ce qu’une 
résidence-mission ?
Il s’agit pour les artistes-rési-
dents d’engager des démarches 
d’expérimentations artistiques 
avec les habitants, à des fins de 
démocratisation culturelle.
Très concrètement, la rési-
dence-mission comporte deux 
axes principaux : 
- celui de la diffusion et de la 
médiation de sa démarche de 
création auprès des habitants
- celui de la création conjointe 
de « gestes artistiques » avec 
les habitants

Nouveaux artistes, 
nouveaux publics, 
nouveaux protocoles !
Pour ce 4e CLÉA en Sud-
Avesnois, nous avons eu le 
plaisir d’accueillir sur le territoire 
le plasticien Michel Jocaille et le 
collectif Pôle Fromage.

Michel Jocaille, 
retour aux sources
Artiste originaire de Fourmies, 
Michel Jocaille est revenu 
dans sa ville natale avec un œil 
neuf, éclairé par sa démarche 
artistique. Sa présence sur 
le territoire fut l’occasion 
d’expérimentations pratiques 
et techniques, d’approche de 
nouveaux outils et de nouveaux 
formats, virtuels et réels : des 
productions 3D au modelage 
en terre, en passant par des 
expositions de photographies. 
Ce fut aussi l’occasion pour 
les habitants de découvrir ses 
installations et de créer à partir 
de celles-ci. Grace aux outils 
numériques, l’artiste a invité 
les différents publics, scolaires 
(de la maternelle au collège) 
ou non, à créer de manière 
collective des « installations 
virtuelles », qui ont fait dialoguer 
notre patrimoine local avec 
des productions numériques, 
permettant ainsi de valoriser et 
réinterpréter les richesses de 

notre territoire, en témoignent 
par exemple les créations des 
collégiens, installées le long du 
parcours sportif aux étangs des 
moines, comme un musée à ciel 
ouvert.  

Pôle Fromage, 
un duo d’« artistes-
documentaristes »
Le collectif Pôle Fromage
interroge le terme de « docu-
mentaire » et lui donne d’autres 
formes que le format classique 
du documentaire vidéo que 
l’on connaît : édition, affichage, 
performances, expérimenta-
tions… Leur démarche est celle 
d’artistes-anthropologues, qui 
portent le regard sur un territoire 
et ses habitants, au fil de leurs 
rencontres ils ont collecté 
paroles et anecdotes, qu’ils ont 
mis en scène et retranscrit avec 
humour. Une multitude de sujets 
est ainsi explorée : l’alimenta-
tion, l’agriculture, mais aussi les 
modes de communication, de 
partage et de rencontres, dans 
un contexte sanitaire qui modifie 
complètement ces pratiques 
pourtant fondamentales. Une 
édition collective à l’échelle 
du territoire nous offre un 
témoignage de leur résidence en 
sud-Avesnois.

Un CLÉA réinventé
Jauges, distanciation physique, 
brassage des publics, fermeture 
de certains lieux de diffusion et 
de pratique culturelles, autant 
de contraintes qui ont freiné 
l’accès à la culture.  Mais des 
protocoles stricts et la volonté 
de notre équipe de médiation 
ont permis la rencontre avec 
les artistes et la construction 
de gestes artistiques avec les 
habitants.

Ces contraintes nous ont forcé 
à « réinventer » le CLÉA : les 
partenaires habituels comme 
l’écomusée étant fermés, et les 
médiathèques contraintes à des 
jauges limitées, l’espace public 
est devenu un lieu de diffusion 
et d’actions. La culture s’est ain-
si immiscée dans les « espaces 
de proximité » tel que marchés, 
chemins, jardin, place, rues et 
forêt. De nouveaux publics, no-
tamment les 15-25 ans, ont eu 
l’occasion de participer au CLEA 
pour la première fois pour des 
rencontres artistiques toujours, 
joyeuses et décomplexées.

Chimères
Pôle fromage - école Glageon
Tout commence par la naissance d’une chèvre licorne à Anor. 
Le collectif Pôle Fromage a invité les élèves de CE2-CM1-CM2 
de l’école Jacques Brel de Glageon à collecter des photos 
d’animaux de leur quotidien, puis à imaginer et créer des animaux 
hybrides qui peuplent désormais leur cour de récréation.

Atelier photo-miroir 
Michel Jocaille
école st louis 
La présentation d’une 
de ses œuvres est 
l’occasion pour 
Michel Jocaille d’inviter 
les élèves de l’école 
St Louis à participer 
à une séance photo 
inhabituelle : le reflet, 
l’esthétique, le cadrage 
sont ainsi questionnés.

workshop numérique

Michel Jocaille - MAK - E2C
Michel Jocaille a invité les jeunes 
de l’E2C (école de la deuxième 
chance) à participer durant toute une 
semaine à un workshop autour des 
outils numériques, les techniques 
3D : modelage, modélisation, 
scan mais aussi la photographie 
et le photomontage sont autant de 
techniques que les apprentis ont ainsi 
pu expérimenter avec joie.

visite expo

Michel Jocaille
MAK
Pour clore notre CLEA 2021, 
Michel Jocaille a installé 
et scénographié des « 
expositions-restitutions » dans 
les médiathèques du réseau 
(Fourmies, Anor et Wignehies) : 
l’occasion pour les visiteurs de 
découvrir les productions et les 
expériences partagées tout au 
long de sa résidence-mission.

les sonnailles

Pôle fromage
école Wallers 

Sonnailles, cloches et carillons
sont le point de départ des
rencontres entre le collectif
Pôle Fromage et les élèves

de l’écolede Wallers en Fagne.
L’occasion d’expérimenter
la fabrication d’un carillon

à partir d’objets collectés : 
celui-ci leur permettra de

composer leurs mélodies.
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Le Bookface 
Un concours photos 
autour du livre 

En juin, le réseau médi@’pass organise pour la première fois 

un concours photo ouvert à tous les habitants. 

Le Bookface, qu’est-ce que c’est ?
Le bookface, c’est en quelque sorte l’art d’intégrer une couverture de livre 
dans le paysage. Le bookface, soit en français, « livre-visage », c’est une 
photographie où le visage d’une personne réelle se fond dans celui dessiné sur 
la couverture d’un livre. Et puisqu’une image vaut mieux que mille mots, voici 
en photos quelques exemples. 

Concept créé par des disquaires, qui se photographiaient avec des pochettes de 
vinyles, cet art a ensuite mué en « bookface », sous l’impulsion de bibliothécaires 
américains. En France, la librairie Mollat, implantée à Bordeaux, est devenue une 
spécialiste du concept, et propose sur son site internet une galerie de photos 
très réussies. Le concours, qui s’étend sur le mois de juin, est ouvert à tous les 
habitants, de plus de 8 ans. Pour les modalités du concours, consultez le portail 
du réseau médi@’pass ou la page Facebook. Une exposition des bookfaces les 
plus réussis sera organisée à la rentrée. 

Des lots inédits
Les participants seront départagés par un jury composé de membres du réseau 
médi@’pass, et un prix du public sera également mis en place, selon le nombre 
de « likes » et de « partages ». En plus de chèques-cadeaux à la Fabrique à 
rêves, librairie indépendante à Fourmies, pour les premiers prix, les participants 
se verront remettre un tote-bag inédit. En effet, médi@’pass a travaillé en 
collaboration avec trois artistes : le duo de plasticiens Oran, l’illustratrice 
Louise De Contes et la plasticienne Béatrice Meunier-Déry. Tous trois venus en 
résidence sur la Communauté de Communes dans le cadre de notre CLÉA, ces 
artistes ont réalisé chacun une illustration originale, représentative à la fois de 
notre territoire et de leur univers. Parfait pour venir emprunter ses livres avec 
classe ! 

+ d’infos
ccsa.reseaubibli.fr 

 réseau Média’pass
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Médi@’pass, c’est aussi une offre

de formation en ligne

Une interface personnalisée
Pour créer son profil personnalisé et bénéficier 
de ce tout nouveau service 2.0, il suffit de se 
connecter à son espace personnel sur le portail 
du réseau : ccsa.reseaubibli.fr puis de suivre 
les indications dans « Mon compte ». Vos 
identifiants vous ont été communiqués lors de 
votre inscription. Si vous les avez oubliés, ou pour 
toute question pratique, rapprochez-vous de votre 
médiathèque ou de la page Facebook du réseau 
médi@’pass. Une fois inscrit, vous pourrez 
sauvegarder toutes vos marges de progression, 
et reprendre les formations et leçons là où vous 
les avez laissées. Ainsi, vous pouvez apprendre 
et vous améliorer à votre rythme. Les cours 
prennent différentes formes : vidéos, textes, quizz 
et évaluations en temps réel. 

Des formations spécifiques 
pour les plus jeunes
Les domaines sont rangés en cinq grandes 
catégories : jeunesse, loisirs, bien-être, pro 
et langues. Le domaine jeunesse comporte 
du soutien scolaire du CE1 au lycée, dans les 
matières principales (français, mathématiques, 
sciences, histoire ou géographie), mais aussi des 
leçons de code de la route ou des cours autour 
des leçons créatifs. Que ce soit sous forme de 
jeux pour les tout petits ou sous une forme un 
peu plus «scolaire» lorsqu’ils commencent à 
grandir, de nombreuses thématiques pourront 
aider votre enfant dans son éveil créatif, cognitif 
et émotionnel, dans sa santé, dans sa scolarité et 
aussi pour le passage de ses premiers examens. 

Loisirs ou pro, il y a de tout !
Dans la section bien-être, vous pourrez vous 
former au développement personnel ou aux 
questions environnementales et actuelles, telles 
que le « zéro déchet ». Des séances de sport, 
sophrologie ou yoga sont également disponibles, 
avec des vidéos réalisées spécialement pour 
Skilleos.

Le domaine des loisirs couvre l’ensemble des 
beaux-arts (photographie, peinture, dessin), mais 
aussi la cuisine, l’œnologie ou la coiffure. Là 
encore, les formations sont adaptées au niveau 
de chacun, et sont plus ou moins spécialisées. 

La section langues offre des formations par 
niveau dans plus de quarante langues, avec les 
plus classiques (anglais, allemand ou espagnol) 
mais aussi par exemple le japonais, l’arabe ou la 
langue des signes. 

Enfin, le domaine professionnel vous permet de 
vous former à des logiciels incontournables dans 
le monde de l’entreprise : powerpoint, excel ou 
photoshop, mais également d’améliorer vos 
compétences : comment animer une réunion, 
comment parler en public… 

Alors, n’attendez plus, et venez découvrir plus de 
mille formations gratuites ! Il y en a forcément une 
faite pour vous. 

Vous souhaitez améliorer votre niveau en anglais ? Vous aimeriez vous former aux 

fondamentaux de la comptabilité générale ?  Vous voulez continuer à pratiquer un sport 

malgré la fermeture des salles ? Votre enfant a quelques difficultés à l’école et vous 

voudriez qu’il bénéficie d’un peu de soutien scolaire ? Avec Médi@’pass et Skilleos, c’est 

possible ! En effet, depuis mars 2020 et le premier confinement, le réseau de lecture 

publique offre à tous ses adhérents la possibilité de bénéficier gratuitement de Skilleos, un 

module d’autoformation et de cours en ligne. Les formations sont réalisées par des experts 

reconnus dans leur domaines et sélectionnés spécialement par Skilleos.

Du code de la route 

au dessin, en passant 

par le marketing,

les formations 

sont légion !



Plateforme Mobilité 
Grâce à des financements Politique de la ville, Fourmies 

créée en 2015 la « Plateforme Mobilité » qui propose les 

services suivants :

>  L’Auto-Ecole Sociale, de l’association Trajectoire, permet à des personnes en 
recherche d’emploi, ayant des difficultés d’apprentissage ou des difficultés 
financières, de passer leur permis de conduire.

>  Le Garage Solidaire, de l’association Synergie, offre une solution aux 
personnes en difficulté financière ou sociale de réparer leur voiture à moindre 
coût. 

>  L’Atelier Vélo, mis à disposition par la ville de Fourmies et animé par des 
bénévoles, permet à tous les habitants de la communauté de communes de 
bénéficier d’un lieu pour l’entretien et la réparation de son vélo.

Garage Solidaire
Créé en 2017, le Garage Solidaire offre une solution abordable pour réparer 
les véhicules des publics en recherche d’emploi ou en retour à l’emploi, des 
publics en formation, ou dépendant de ce moyen de transport pour accéder à 
leurs soins.

Le coût se voulant accessible, la main-d’œuvre est à 20€/heure, et toutes les 
pièces sont facturées à prix coûtant. De plus, la structure offre des facilités de 
paiement en permettant de répartir les versements sur plusieurs mois.

En route 
pour l’emploi
En route pour l’emploi est proposé dans 
le cadre de Proch’emploi, un dispositif qui 
met en relation les demandeurs d’emploi et 
les entreprises qui recrutent. Afin de lever le 
frein à la mobilité dans l’accès à l’emploi, le 
dispositif « En route pour l’emploi » met à 
votre disposition une voiture pour 1€ le temps 
de votre période d’essai pendant un mois. Ce 
dispositif est renouvelable une fois.

Quelles sont les conditions ?

>  Avoir décroché un CDD d’un mois et plus, un 
CDI à temps partiel ou complet, un contrat 
par alternance, une convention de stage en 
entreprise, un contrat ou une convention 
pour une immersion en entreprise, un 
contrat aidé ou un chantier d’insertion. 

>  Avoir le permis de conduire B en cours de 
validité. 

>  Avoir un salaire qui n’excède pas 2600 € 
brut mensuel.

>  Ne pas disposer de transport en commun 
à proximité de son domicile et/ou lieu de 
travail ou avoir des horaires de travail ne 
permettant pas d’en bénéficier. 

>  Peuvent également être éligibles les 
personnes ayant besoin d’une voiture 
pour travailler, et dont la voiture est 
temporairement immobilisée (accident, 
contrôle technique) ou dont le foyer dispose 
d’un seul véhicule.

MOBILITÉ
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